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                                                                    District 103 Île-de-France Ouest 

 

 

 

Compte rendu de la réunion N°1 

de la Commission des Finances IDFO,  

 lundi 3 septembre 2018 à 19h30  au  siège de Montesson 

 

1 - Présents : 28 participants, 25 clubs représentés   

Les participants sont nombreux, malgré la date avancée de la réunion imposée par le 
calendrier juridique. Qu’ils en soient ici remerciés. 

En présence du past-Gouverneur Didier LECLERCQ, du Gouverneur Alain BERRURIER, du 
Trésorier 17/18 Philippe GROISE, du Trésorier 18/19 Patrick BONNEFOND. 

Marc TENAILLON, contrôleur des comptes, et Alain JOUVE, Trésorier de la Convention 
Nationale,  sont absents excusés. 

Jean-Louis Fèvre souhaite  rendre hommage à son prédécesseur François ROMAC qui a 
présidé cette commission pendant 4 ans avec diligence, compétence et dévouement. 

2 - Ordre du jour: 

- Comptes de la Convention Nationale de Port-Marly de juin 2018 

- Comptes 2017/2018 de l’année du Gouverneur Didier LECLERCQ 
- Avis du Contrôleur des Comptes 
- Avis de la Commission Finances 
- Programme des réunions 2018/2019 
- Questions diverses 
 

3 - Rappel de la mission de la Commission régalienne des Finances 

1. Emettre un avis motivé sur les comptes de l’exercice écoulé 
2. Emettre un avis motivé sur l’exécution du budget en cours d’exercice 
3. Emettre un avis motivé sur le Budget présenté par le Gouverneur élu 

 

4 - Comptes de la Convention Nationale de Port-Marly. 

Jean-Louis Fèvre rappelle le cadre général : 

- Il a été créé une association spécifique dédiée à la Convention. (« LIONS 
CONVENTION NATIONALE 2018 ») 

- « Le résultat de la Convention nationale est imputé au district 
organisateur, qu’il soit positif ou négatif » (art. 10-3 du règlement 
intérieur de DM103). 
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En l’absence du Trésorier, Jean-Louis FÈVRE commente les comptes au 30 juin 2018, 

reçus fin août et non encore audités. 

- Le résultat final est encore provisoire, le bilan au 30 juin comporte des 

opérations non dénouées pour des montants significatifs (stocks goodies, 

créances à encaisser, inscriptions à rembourser, fournisseurs à payer, 

factures fournisseurs à recevoir …..). 

- Le résultat au 30 juin est un excédent de 3.354 €, après avoir inscrit 

prématurément et intégralement l’avance de trésorerie du district de 

13.000 € en subvention. Le résultat réel à ce stade est une perte de 9.646 

€, sous réserve du bon dénouement des opérations en suspens non 

liquidées. 

- Le trésorier Philippe GROISE nous indiquera comment ce risque potentiel 

est traité dans les comptes du district. 

5 - Présentation des comptes 2017/2018 du District. 
 

Le trésorier Philippe GROISE rappelle que l’année 2017/2018 profite à plein des 
deux décisions importantes de l’année précédente : économies liées au 
déménagement du siège et au départ de la secrétaire salariée. 
Il précise également que le budget a été établi en janvier 2017. 
Le suivi budgétaire et le bilan sont distribués en séance. 
 

1. Au niveau de l’activité 
 

L’excédent de l’exercice est de 16.895,62 €, en précisant les points suivants : 
 

- L’effectif au 30 juin est de 1.465 membres, contre 1.506 en 2017, soit une 
diminution de 29 membres (134 entrées et 163 sorties). Le nouveau club de 
Chambourcy a été charté en juin 2018. Le nombre de clubs est de 80. 
 

- Cotisations (per capita réduit de 25% à 69 €) : elles sont inférieures de 6 k€ à 
cause de la baisse de l’effectif. 

 
- Autres produits : constatent un profit sur exercice antérieur provenant d’une 

subvention de 5.700 €, octroyée tardivement par DM103 pour compenser la 
perte sur la manifestation centenaire du concert Gaveau (ce profit compense 
économiquement la perte de l’exercice précédent de 5 k€). 

 
- Siège Lions IDFO : constate une économie de 7 k€ provenant : 

Budget Sous-traitance comptabilité non utilisé (bénévole) 
Budgets non utilisés pour salles réunions siège et local archivage. 
 

- Réunions : économies de 6 k€ provenant des locations de salles et repas congrès. 
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- Commissions : le budget non utilisé pour 6 k€ est provisionné pour être à la 
disposition de l’exercice suivant et être utilisé par la commission effectif pour 
consolider les efforts de recrutement nécessaires au maintien de l’effectif. 
Dans le soutien aux clubs figurent, la prise en charge des proratas de de 
cotisations des intronisés en juin pour les cotisations internationales, 
nationales et District, ainsi que différents mailings ciblant des prospects. 

 
- Communication : le budget non utilisé pour 3 k€ est provisionné pour être à la 

disposition de l’exercice suivant et être utilisé par la commission effectif pour 
consolider les efforts de recrutement nécessaires au maintien de l’effectif. 

 
- Gouvernorat : exécution maîtrisée 

 
 - Frais Conseil d’Administration : exécution maîtrisée 
 
- Manifestations : économie de 3 k€ sur le jumelage franco-allemand grâce au 

nombre de participants qui a couvert les frais d’autocar. La provision budgétée 
de 3 k€ pour la Convention Nationale a été dotée pour compléter les dotations 
antérieures. 
 

- Autres Charges : 2 dons de 1.500 € ont été versés à la Fondation de France au 
profit des Antilles (Harvey & Irma). 

 
2. Au niveau du bilan : 

- A l’actif : l’avance de trésorerie de 13 k€ à la Convention nationale figure dans les 
tiers divers. 

- Au passif :  
o La provision CIFIC 2017 non utilisée pour 5.860 € n’est pas reprise 

en profit, mais reportée pour le CIFIC 2020. 
o La provision pour la commission EME de 9.000 € dotée en 2018 
o Les tiers pour 8 k€ sont principalement des charges à payer, 

dénouées par la banque en juillet 2018. 
 

3. Couverture du risque Convention Nationale. 
En face de la perte prévisible estimée actuellement de 10 k€, le District dispose 
- d’une réserve pour manifestation exceptionnelle de 14.800 € 
- d’une provision de 5.000 € 
- soit d’un total de 20 k€ environ, supérieur au risque annoncé. 
 
Si le résultat final s’avérait supérieur à 20 k€, l’exercice en cours supporterait la 
différence, mais  les réserves de gestion sont suffisantes pour continuer d’assurer 
les équilibres fondamentaux. 
Il est rappelé que les comptes des Conventions nationales précédentes sont 
généralement équilibrés. 
 

6 – Avis du Contrôleur des Comptes. 
 
Le Contrôleur des Comptes n’a pu remplir sa mission à ce jour, compte tenu de la 
période estivale, de la date de sortie des comptes et des dates de réunion.  
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7 – Avis de la Commission Finances. 
 
Jean-Louis Fèvre précise que la tenue de la comptabilité est conforme aux normes 
règlementaires et qu’un dossier détaillé des comptes et de leur justification a été mis à 
sa disposition. 
 
L’excédent de l’exercice est de 16.895 € est composé principalement 

- Du profit sur exercice antérieur de 5,7 k€ 
- D’une bonne économie sur le siège de 7 k€, dont le budget établi en 

janvier 2017 sans référence a été prudent, 
- La perte sur les cotisations étant compensée par les économies sur la 

tenue des congrès (environ 6 k€). 
 

Etant observé  
- Que la provision CIF 2017 non utilisée est reportée pour 2020 
- Que la provision pour la commission EME de 9 k€ provient de l’absence de 

dépenses opérationnelles dont l’engagement est pris pour 18/19 afin de 
traiter la cause essentielle de l’effectif, 

- Que la provision complémentaire de 3 k€ pour couvrir le risque potentiel 
de la convention nationale est apparemment suffisante compte tenu des 
informations connues à ce jour, 

- Que le Gouverneur 17/18 Didier LECLERCQ propose d’affecter l’excédent 
de 16.895 € aux réserves de gestion, qui s’élèveraient alors à 63 k€, 
couvrant 7,5 mois des dépenses 18/19. Il ne souhaite pas imputer les dons 
de 3 k€ à la réserve de solidarité pour la conserver au niveau actuel de 9 
k€. 

 
 

En conclusion, et sous réserve d’éventuelles 

remarques du contrôleur des comptes, la 

Commission des Finances IDFO donne un avis 

favorable aux comptes qui nous ont été présentés et 

à l’affectation de l’excédent d’exploitation.  

 

Ces documents sont provisoires. Ils seront présentés au Conseil 

d'Administration IDFO du samedi 8 septembre 2018, puis seront soumis 

à l'approbation par vote lors de l'Assemblée Générale du congrès 

d’automne 2018. 

 

L’Avis favorable est adopté à l’unanimité des présents moins une abstention. 
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8 – Commission Nationale des Finances  
 

Les sujets qui seront étudiés par la commission nationale cette année 2018/2019 

pourraient être les suivants (après revue par la Commission et l’avis du Conseil): 

 

- examen des comptes 2017/2018 et avis de la commission 

- examen des comptes au 31/12/2018 

- examen du budget 2018/2019 et avis de la commission 

- audit des comptes CIF et MEDICO 

- audit des comptes de la convention de Port-Marly 

- convention nationale : revue du cahier des charges, en collaboration avec la 

commission des statuts/assurances 

- analyse du cahier des charges pour le remplacement du CRIV 

- convention internationale : revue des conditions d’appel d’offre et du contrôle 

des prestations sous-traitées 

- en collaboration avec l‘ensemble des commissions, inventaire des besoins en 

matière de nouvelles technologies pour valoriser les frais de déplacement.  

- déduction fiscale des cotisations et des dons : revue complète et communication 

nationale sur l’historique, la réglementation fiscale en vigueur, le périmètre de 

déductibilité, les conditions nécessaires à l’application des dispositions, la foire 

aux questions 

- revue des documents de formation des trésoriers, en collaboration avec la 

commission Formation 

- recherche des associations qui utilisent le logo Lions, contrôle partiel sur un 

choix fait par le Conseil ; en collaboration avec la commission  des 

statuts/assurances 

- Organisation dans la commission Communication des outils d mesure de 

l’impact des dépenses engagées. 

 

9 – Calendrier des commissions IDFO 

 

- Réunion N°2   Lundi 21 janvier 2019 à 19h30 

- Réunion N°3   Lundi 4 mars 2019 à 19h30 

- Eventuellement une 4ème si le besoin se fait ressentir 

 

Jean-Louis Fèvre vous remercie par avance d’indiquer votre présence suffisamment 

rapidement après la convocation pour retenir la salle compatible avec le nombre de 

participants. 
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Outre le programme réglementaire, pourront être évoqués les sujets suivants, à 

la demande des participants après un tour de table : 

- Support comptable des clubs 

- Fiscalité des associations, dont la question TVA 

- Déductibilité fiscale des dons reçus par les clubs 

- Budget prévisionnel des clubs : obligation, intérêt et mise en place 

N’hésitez pas à proposer un autre sujet qui vous préoccupe 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 

 

Un grand Merci à tous les participants pour leur présence et leurs 

interventions, toutes pertinentes et constructives 

 

 

Jean-Louis FÈVRE 

Président de la Commission Finances IDFO 

Secrétaire de la Commission Nationale Finances 

Phone : 06 815 816 62 

Mél : fevre1946@gmail.com 

 

 

 

PIECES JOINTES  EN ANNEXES : 

 

 BILAN CONVENTION NATIONALE 30 JUIN 2018 

 SUIVI BUDGETAIRE IDFO 2017/2018 

 BILAN IDFO 30 JUIN 2018 

 FEUILLE PRESENCE 03/09/2018 
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